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(54) BOULE POUR JEU DE BOULE, ET NOTAMMENT BOULE DE PÉTANQUE

(57) La présente invention a pour objet une boule
pour jeu de boules, de surface sphérique (1) comportant
un méridien de départ (2) présentant deux pôles (3,4) et,
à égale distance de ces deux pôles, un cercle équatorial
(5) délimitant deux hémisphères (6,7), ladite surface
sphérique comportant au moins une rainure (8) présen-
tant une première extrémité (8a’), située sur ledit méri-
dien de départ (2) et sur un premier parallèle (9’) voisin
du pôle (3) d’un premier hémisphère (6), et une seconde
extrémité (8b’).

La boule selon l’invention est caractérisée en ce que
ladite rainure (8) présente une forme en S et comprend
deux tronçons de courbures (C’,C") opposées, se rac-
cordant en un point d’inflexion (11) situé sur un méridien
d’inflexion (10), un premier tronçon (8’) partant de ladite
première extrémité étant situé sur le premier hémisphère
(6), tandis que le second tronçon (8") est situé du côté
opposé à celui où est situé le premier tronçon (8’) par
rapport au méridien d’inflexion (11) et s’étend jusqu’à
ladite seconde extrémité (8b’) de la rainure située sur un
parallèle (9") de ladite surface sphérique voisin du pôle
(4) du second hémisphère (7).

Applicable aux boules pour la pétanque et la Lyon-
naise.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne une boule pour jeu de bou-
les, notamment pour la pétanque, le jeu provençal, la
longue et la lyonnaise, une telle boule étant du type ayant
une surface sphérique comportant, d’une part, un grand
cercle formant un méridien de départ présentant deux
points diamétralement opposés formant deux pôles et,
d’autre part, à égale distance de ces deux pôles, un cer-
cle équatorial délimitant deux hémisphères, ladite surfa-
ce sphérique comportant en outre au moins un motif
constitué par une rainure présentant une première ex-
trémité, située sur ledit méridien de départ et sur un pre-
mier parallèle de ladite surface sphérique voisin du pôle
d’un premier hémisphère, et une seconde extrémité.

ARRIÈRE PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] Un exemple d’une telle boule est présenté dans
le brevet français FR 1.540.815 publié le 27 septembre
1968.
[0003] On connait aussi d’autres boules de ce même
type, par exemple celles décrites dans la demande de
brevet européen EP 1.316.333 publiée le 4 juin 2003, qui
ont pour particularité de présenter en creux, sur la surface
externe de chacun de leurs deux hémisphères nord et
sud, un motif constitué d’une figure géométrique en for-
me d’étoile, réalisée à partir d’une ligne brisée unique
dont les bases successives sont situées sur un parallèle
proche du pôle et dont les sommets successifs bornent
le cercle équatorial.
[0004] Un autre exemple de boule du type en question
est divulgué dans la demande de brevet français FR
2.796.303 publiée le 19 janvier 2001. Les rainures répar-
ties sur la surface de cette boule forment des motifs ou
plots en relief ayant la forme de polygones curvilignes
régulièrement répartis sur ladite surface, lesdits motifs
ou plots étant destinés à limiter les ondes de choc.
[0005] Outre le fait que les boules précitées peuvent
être réalisées industriellement de façon économique,
leur avantage sur les autres boules connues dotées de
motifs divers, pour l’essentiel des stries disposées selon
des méridiens et/ou des parallèles situés à des interval-
les variables, est qu’elles annihilent en grande partie la
propagation des ondes de choc.

DESCRIPTION GÉNÉRALE DE L’INVENTION

[0006] L’invention a pour but de fournir une boule qui
offre l’avantage d’être encore plus technique que toutes
les boules actuellement utilisées, y compris par les
joueurs professionnels, en ce sens que la personne qui
va la lancer, pointeur ou tireur, peut donner à ladite boule
selon l’invention un effet d’une amplitude jamais atteinte
jusqu’à ce jour.
[0007] Ainsi, dans le jeu, tant le pointeur, qui pourra

avec cette nouvelle boule tenter une approche du co-
chonnet différente de celle à laquelle il se livrait jusqu’à
aujourd’hui, que le tireur qui pourra désormais envisager
des trajectoires différentes de sa boule et de la boule
adverse après un carreau, les tactiques vont pouvoir évo-
luer et assurément s’affiner sans pour autant que les rè-
gles du jeu changent de quelque manière que ce soit.
[0008] Suivant l’invention, une telle boule, du type pré-
cité, est caractérisée en ce que ladite rainure présente,
en partant de ladite première extrémité, une forme en S
analogue à une forme sinusoïdale et comprend deux
tronçons, de courbures opposées, se raccordant en un
point d’inflexion situé sur un méridien d’inflexion, au
moins une partie d’un premier tronçon partant de ladite
première extrémité étant située sur ledit premier hémis-
phère entre le méridien de départ et le méridien d’in-
flexion et présentant une première courbure dont la con-
cavité est tournée vers ledit méridien d’inflexion, tandis
qu’au moins une partie du second tronçon est située du
côté opposé à celui où est située ladite partie du premier
tronçon par rapport audit méridien d’inflexion et s’étend
jusqu’à ladite seconde extrémité de la rainure, laquelle
seconde extrémité est située sur un parallèle de ladite
surface sphérique voisin du pôle du second hémisphère,
ladite partie du second tronçon présentant une courbure
dont la concavité est tournée vers ledit méridien d’in-
flexion.
[0009] Ainsi, de par l’existence de la rainure en forme
de S qui s’étend à la surface de la boule depuis sensi-
blement un pôle jusqu’à l’autre pôle, rainure qui est donc
présente à la fois sur l’hémisphère sud et sur l’hémis-
phère nord de la boule, rainure qui bien sûr peut être
répétée de multiples fois, le joueur va donner de l’effet à
sa boule au niveau de l’hémisphère nord, par un coup
de poignet qui se répercute sur toute la paume de sa
main, et il va simultanément donner de l’effet à ladite
boule au niveau de l’hémisphère sud en exerçant une
pression particulière à l’aide de son pouce. La rotation
sur elle-même qu’il est ainsi possible de donner à la boule
à l’instant de son lancement à l’initiative du joueur ne
serait en aucun cas réalisable avec les boules existantes,
quels que soient le nombre et la forme des rainures dont
celles-ci sont dotées en surface.
[0010] Suivant un mode de réalisation particulier de
l’invention, la concavité de la première courbure de ladite
partie du premier tronçon peut être également tournée
vers ledit méridien de départ. Mais aussi, ladite concavité
peut être seulement tournée vers ledit méridien d’in-
flexion.
[0011] D’une manière avantageuse, ladite seconde
extrémité de la rainure peut être également située sur
ledit méridien de départ. Mais aussi, ladite seconde ex-
trémité de la rainure peut être située sur un méridien
autre que ledit méridien de départ.
[0012] D’une manière avantageuse également, ledit
point d’inflexion peut être situé sur ledit cercle équatorial.
Mais aussi, ledit point d’inflexion peut être situé entre
ledit cercle équatorial et l’un desdits parallèles.
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[0013] D’une manière avantageuse encore, la totalité
dudit premier tronçon part de ladite première extrémité,
peut être située sur ledit premier hémisphère, entre le
méridien de départ et le méridien d’inflexion, et présente
ladite première courbure. Egalement, la totalité dudit se-
cond tronçon peut être située dudit côté opposé par rap-
port audit méridien d’inflexion et s’étendre jusqu’à ladite
seconde extrémité de la rainure et présenter ladite se-
conde courbure.
[0014] De préférence, ledit méridien de départ et ledit
méridien d’inflexion peuvent être un seul et même méri-
dien.
[0015] D’une manière avantageuse, la seconde extré-
mité du premier tronçon de la rainure peut être située sur
ledit premier méridien. Mais aussi, la seconde extrémité
du premier tronçon de la rainure peut être située sur un
méridien différent et voisin du premier méridien.
[0016] De préférence, l’angle que font les plans con-
tenant respectivement le méridien de départ et le méri-
dien d’inflexion et l’axe joignant les deux pôles peut être
compris entre 0° et 30°.
[0017] D’une manière avantageuse, la concavité de la
courbure du premier tronçon peut être dirigée en projec-
tion sur le cercle équatorial dans le sens horaire. Mais
aussi, la concavité de la courbure du premier tronçon
peut être dirigée en projection sur le cercle équatorial
dans le sens anti-horaire. La boule selon l’invention peut
ainsi être utilisée aussi bien par des joueurs gauchers
que par des joueurs droitiers.
[0018] Suivant un mode de réalisation particulier de
l’invention, ledit motif peut être constitué par de multiples
rainures. C’est bien sûr essentiellement avec ces dessins
multiples que la boule selon l’invention, avec en consé-
quence des formes multiples, sera commercialisée.
[0019] D’une manière avantageuse, les premières ex-
trémités des premiers tronçons d’au moins deux rainures
peuvent être situées en des points différents dudit paral-
lèle du premier hémisphère et les secondes extrémités
des seconds tronçons desdites rainures peuvent être si-
tuées en des points différents dudit parallèle du second
hémisphère.
[0020] D’une manière avantageuse également, les
multiples rainures peuvent être réparties en au moins
deux ensembles, les premières extrémités des premiers
tronçons et les secondes extrémités des seconds tron-
çons des rainures de deux ensembles étant situées, res-
pectivement, sur des parallèles différents voisins du pre-
mier pôle et sur des parallèles différents voisins du se-
cond pôle.
[0021] De préférence, le nombre n des multiples rai-
nures peut être compris entre 3 et 40. De préférence
également, l’angle a entre les multiples rainures peut être
compris entre 9 et 120 avec a x n = 360. De préférence
encore, le nombre n des multiples rainures peut être égal
à 3, 5, 8, 16, 24 ou 32.
[0022] Suivant un mode de réalisation particulier de
l’invention, la rainure ou chaque rainure peut être discon-
tinue, ou interrompue. De préférence, le nombre des dis-

continuités, ou interruptions, peut être compris entre 2
et 10.
[0023] D’une manière avantageuse, les interruptions
des deux ensembles peuvent être décalées sur des pa-
rallèles différents.
[0024] D’une manière avantageuse également, lesdi-
tes interruptions peuvent être formées de parties de la
surface sphérique, laquelle surface sphérique est lisse
en dehors de la rainure ou de chaque rainure. De préfé-
rence, la rainure ou chaque rainure peut avoir une section
en V ou en U.
[0025] D’une manière avantageuse encore, la sphère
peut être creuse et la rainure ou chaque rainure peut être
située sur la surface sphérique externe de ladite sphère.
De préférence, le rapport de l’aire de ladite rainure ou
l’aire cumulée des rainures à l’aire totale de ladite surface
sphérique peut être compris entre 5% et 30%. De préfé-
rence également, le diamètre de ladite sphère peut être
égal à environ 75 mm. De préférence également, la pro-
fondeur de la rainure ou de chaque rainure peut être com-
prise entre 0,10 mm et 0,20 mm et plus préférentiellement
égale 0,15 mm. De préférence encore, la largeur de la
rainure ou de chaque rainure peut être comprise entre 1
mm et 1,5 mm.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0026] D’autres caractéristiques de l’invention peuvent
ressortir de la description détaillée suivante de deux mo-
des de réalisation avantageux de l’invention, faite en re-
gard des dessins annexés. Sur ces dessins :

Les figures 1a et 1b représentent respectivement
une vue de dessus suivant l’axe des pôles et une
vue de côté d’une boule suivant un premier mode
de réalisation conforme à l’invention qui comporte
32 rainures à point d’inflexion sur le cercle équatorial,
uniformément réparties autour de la surface sphéri-
que, avec discontinuités et formant un seul ensem-
ble s’étendant toutes d’un parallèle voisin d’un pôle
à un autre parallèle voisin de l’autre pôle.
Les figures 2a et 2b représentent respectivement
une vue de dessus suivant l’axe des pôles et une
vue de côté d’une boule suivant un deuxième mode
de réalisation conforme à l’invention qui comporte
16 rainures à point d’inflexion sur le cercle équatorial,
uniformément réparties autour de la surface sphéri-
que, sans discontinuités et formant deux ensembles
s’étendant respectivement de deux parallèle voisins
d’un pôle à deux autres parallèles voisins de l’autre
pôle.

DESCRIPTION D’UN MODE DE RÉALISATION PRÉ-
FÉRÉ DE L’INVENTION

[0027] Chacune des boules A et B des figures la, 1b
et 2a, 2b est formée par une sphère creuse ayant une
surface sphérique externe 1 comportant, d’une part, un
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grand cercle formant un premier méridien 2 qui présente
deux points diamétralement opposés formant deux pôles
nord 3 et sud 4, et, d’autre part, à égale distance de ces
deux pôles 3 et 4, un cercle équatorial 5 délimitant deux
hémisphères nord 6 et sud 7.
[0028] La surface sphérique 1 comporte au moins un
motif constitué par une rainure 8 ménagée sur la surface
sphérique de la boule, cette rainure présentant une pre-
mière extrémité 8a’ située sur le méridien 2 et sur un
parallèle 9’ de la surface sphérique 1 voisin du pôle 3
d’un premier hémisphère 6, et une seconde extrémité
8b’ située sur un autre méridien, différent du méridien 2,
et sur un parallèle 9" de la surface sphérique 1 voisin du
pôle 4 du second hémisphère 7.
[0029] La rainure 8 présente, en partant de la première
extrémité 8a’, une forme en S analogue à une forme si-
nusoïdale.
[0030] Elle comprend, sur le premier hémisphère 6, un
premier tronçon 8’ dont la totalité s’étend à partir de la
première extrémité 8a’ jusqu’à la seconde extrémité
8b" qui est située sur le cercle équatorial 5. La totalité du
premier tronçon 8’ présente une première courbure dont
la concavité C’ est tournée vers un autre méridien 10,
différent du méridien 2, appelé méridien d’inflexion, et
est située d’un premier côté par rapport à ce méridien
d’inflexion.
[0031] La rainure 8 comprend en outre, sur le second
hémisphère 7, un second tronçon 8’’ qui est raccordé au
premier tronçon 8’ et s’étend d’une première extrémité
8a" située sur le cercle équatorial 5, confondue avec la
seconde extrémité 8b" du premier tronçon 8’, jusqu’à la-
dite seconde extrémité 8b’ de la rainure qui est située
sur le parallèle 9" du second hémisphère 7. La totalité
du second tronçon 8" présente une seconde courbure
dont la concavité C" est également tournée vers le mé-
ridien d’inflexion 10 et est située du côté opposé au pre-
mier tronçon 8’ par rapport à ce méridien d’inflexion.
[0032] La concavité C’ de la courbure du premier tron-
çon 8’ de la rainure est dirigée en projection sur le cercle
équatorial 5 dans le sens horaire et la concavité C" de
la courbure du second tronçon 8" est dirigée en projection
sur le cercle équatorial dans le sens anti-horaire. Les
deux tronçons 8’ et 8" de chaque rainure se raccordent
en un point d’inflexion 11 qui est situé sur le méridien
d’inflexion 10 et sur le cercle équatorial 5 et est confondu
avec la seconde extrémité 8b" du premier tronçon et avec
la première extrémité 8a" du second tronçon.
[0033] Plus précisément, le motif de rainure est cons-
titué par de multiples rainures 8. La surface sphérique
de chaque boule A et B est lisse entre les différentes
rainures. Le rapport de l’aire cumulée des rainures à l’aire
totale de ladite surface sphérique est par exemple com-
pris entre 5 et 30%.
[0034] Les rainures 8 sont par exemple au nombre de
32 sur la boule A des figures la et 1b, et par exemple au
nombre de 16 sur la boule B des figures 2a et 2b.
[0035] Sur chacune des boules A et B, les premières
extrémités 8a’ des premiers tronçons 8’ des différentes

rainures 8 sont toutes situées respectivement en des
points différents du parallèle 9’ du premier hémisphère
6 et les secondes extrémités 8b’ des seconds tronçons
8" des différentes rainures sont toutes situées respecti-
vement en des points différents du parallèle 9" du second
hémisphère 7.
[0036] Sur la boule B des figures 2a et 2b, les rainures
8 sont réparties en deux ensembles 12 et 13. Les pre-
mières extrémités 8a’ des premiers tronçons des rainu-
res du premier ensemble 12 et les secondes extrémités
8b" des seconds tronçons des rainures du second en-
semble 13 sont situées respectivement, pour les premiè-
res, sur des parallèles différents 9’, pour le premier en-
semble, et 9a’, pour le second ensemble, qui sont voisins
du premier pôle 3 et, pour les secondes, sur des paral-
lèles différents 9", pour le premier ensemble, et 9a", pour
le second ensemble, qui sont voisins du second pôle 4.
[0037] Sur la boule B des figures 2a et 2b, les rainures
8 sont continues de la première extrémité 8a’ du premier
tronçon 8’jusqu’à la seconde extrémité 8b’ du second
tronçon 8".
[0038] Sur la boule A des figures la et 1b, les rainures
8 sont discontinues, ou interrompues, entre la première
extrémité 8a’ du premier tronçon 8’et la seconde extré-
mité 8b’ du second tronçon 8". Le nombre des disconti-
nuités, ou interruptions, 14 est égal alternativement à 3
et 4.
[0039] Les discontinuités ou interruptions 14 sont for-
mées de parties lisses de la surface sphérique à la dif-
férence des parties rainurées. La longueur des disconti-
nuités, ou interruptions, est par exemple une fraction de
la longueur des parties rainurées comprise entre 1 et
1/10.
[0040] Dans le cas de la boule A des figures la et 1b,
les interruptions sont décalées sur des parallèles diffé-
rents.
[0041] L’angle a entre les multiples rainures est d’ap-
proximativement 11° pour la boule A et d’approximative-
ment 22° pour la boule B, de sorte que l’on a bien a x n
= 360. Par ailleurs, le diamètre de chaque boule A et B
est égal à 75mm.
[0042] En outre, chaque rainure 8’ a une section en V
ou une section en U, la profondeur de la rainure étant
par exemple de 0,15 mm. Dans le cas d’une section en
U, cette section est formée par un demi-cercle de rayon
1,5 mm.

Revendications

1. Boule pour jeu de boules, notamment pour la pétan-
que, le jeu provençal, la longue et la lyonnaise, du
type ayant une surface sphérique comportant, d’une
part, un grand cercle formant un méridien de départ
présentant deux points diamétralement opposés for-
mant deux pôles et, d’autre part, à égale distance
de ces deux pôles, un cercle équatorial délimitant
deux hémisphères, ladite surface sphérique com-
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portant au moins un motif constitué par une rainure
présentant une première extrémité, située sur ledit
méridien de départ et sur un premier parallèle de
ladite surface sphérique voisin du pôle d’un premier
hémisphère, et une seconde extrémité,
caractérisée en ce que ladite rainure présente, en
partant de ladite première extrémité, une forme en
S analogue à une forme sinusoïdale et comprend
deux tronçons, de courbures opposées, se raccor-
dant en un point d’inflexion situé sur un méridien
d’inflexion, au moins une partie d’un premier tronçon
partant de ladite première extrémité étant située sur
ledit premier hémisphère entre le méridien de départ
et le méridien d’inflexion et présentant une première
courbure dont la concavité est tournée vers ledit mé-
ridien d’inflexion, tandis qu’au moins une partie du
second tronçon est située du côté opposé à celui où
est située ladite partie du premier tronçon par rapport
audit méridien d’inflexion et s’étend jusqu’à ladite
seconde extrémité de la rainure, laquelle seconde
extrémité est située sur un parallèle de ladite surface
sphérique voisin du pôle du second hémisphère, la-
dite partie du second tronçon présentant une cour-
bure dont la concavité est tournée vers ledit méridien
d’inflexion.

2. Boule suivant la revendication 1, caractérisée en
ce que la concavité de la première courbure de ladite
partie du premier tronçon est également tournée
vers ledit méridien de départ.

3. Boule suivant la revendication 1, caractérisée en
ce que la concavité de la première courbure de ladite
partie du premier tronçon est seulement tournée vers
ledit méridien d’inflexion.

4. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que ladite seconde extré-
mité de la rainure est également située sur ledit mé-
ridien de départ.

5. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que ladite seconde extré-
mité de la rainure est située sur un méridien autre
que ledit méridien de départ.

6. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que ledit point d’inflexion
est situé sur ledit cercle équatorial.

7. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que ledit point d’inflexion
est situé entre ledit cercle équatorial et l’un desdits
parallèles.

8. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que la totalité dudit premier
tronçon part de ladite première extrémité, est située

sur ledit premier hémisphère, entre le méridien de
départ et le méridien d’inflexion, et présente ladite
première courbure.

9. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisée en ce que la totalité dudit second
tronçon est située dudit côté opposé par rapport
audit méridien d’inflexion et s’étend jusqu’à ladite
seconde extrémité de la rainure et présente ladite
seconde courbure.

10. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisée en ce que ledit méridien de dé-
part et ledit méridien d’inflexion sont un seul et même
méridien.

11. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisée en ce que la seconde extrémité
du premier tronçon de la rainure est située sur ledit
premier méridien.

12. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisée en ce que la seconde extrémité
du premier tronçon de la rainure est située sur un
méridien différent et voisin du premier méridien.

13. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisée en ce que l’angle que font les
plans contenant respectivement le méridien de dé-
part et le méridien d’inflexion et l’axe joignant les
deux pôles est compris entre 0° et 30°.

14. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 13, caractérisée en ce que la concavité de la
courbure du premier tronçon est dirigée en projection
sur le cercle équatorial dans le sens horaire.

15. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 13, caractérisée en ce que la concavité de la
courbure du premier tronçon est dirigée en projection
sur le cercle équatorial dans le sens anti-horaire.

16. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 15, caractérisée en ce que ledit motif est cons-
titué par de multiples rainures.

17. Boule suivant la revendication 16, caractérisée en
ce que les premières extrémités des premiers tron-
çons d’au moins deux rainures sont situées en des
points différents dudit parallèle du premier hémis-
phère et les secondes extrémités des seconds tron-
çons desdites rainures sont situées en des points
différents dudit parallèle du second hémisphère.

18. Boule suivant l’une quelconque des revendications
16 et 17, caractérisée en ce que les multiples rai-
nures sont réparties en au moins deux ensembles,
les premières extrémités des premiers tronçons et
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les secondes extrémités des seconds tronçons des
rainures de deux ensembles étant situées, respec-
tivement, sur des parallèles différents voisins du pre-
mier pôle et sur des parallèles différents voisins du
second pôle.

19. Boule suivant l’une quelconque des revendications
16 à 18, caractérisée en ce que le nombre n des
multiples rainures est compris entre 3 et 40 et est de
préférence égal à 3, 5, 8, 16, 24 ou 32.

20. Boule suivant la revendication 19, caractérisée en
ce que l’angle a entre les multiples rainures est com-
pris entre 9 et 120 avec a x n = 360.

21. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 20, caractérisée en ce que la rainure ou chaque
rainure est discontinue, ou interrompue.

22. Boule suivant la revendication 21, caractérisée en
ce que le nombre des discontinuités, ou interrup-
tions, est compris entre 2 et 10.

23. Boule suivant l’une quelconque des revendications
21 et 22, caractérisée en ce que les interruptions
des deux ensembles sont décalées sur des parallè-
les différents.

24. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 27, caractérisée en ce que le rapport de l’aire
de ladite rainure ou l’aire cumulée des rainures à
l’aire totale de ladite surface sphérique est compris
entre 5% et 30%.

25. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 24, caractérisée en ce que le diamètre de ladite
sphère est égal à 75 mm.

26. Boule suivant l’une quelconque des revendications
1 à 25, caractérisée en ce que la profondeur de la
rainure ou de chaque rainure est comprise entre 0,10
mm et 0,20 mm et est de préférence égale 0,15 mm
et la largeur de la rainure ou de chaque rainure est
comprise entre 1 mm et 1,5 mm.
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